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EN marge de sa tournéeparlementaire à Malinga,chef‐lieu du départementde la Louétsi‐Bibaka, dansla province de la Ngounié,le sénateur Elie Ngoungou‐rou a fait don à quelquesrésidents de la cité à la mo‐bilité réduite des chaisesroulantes et des paires debéquilles, d'une valeur d'unmillion de francs CFA.La cérémonie de remises'est déroulée dans la sallepolyvalente de la mairie, enprésence des responsables

politico‐administratifs, desconseillers locaux, des no‐tables et autres invités.Dans son allocution de cir‐constance, l'hôte des habi‐tants de Malinga a faitsavoir que son action so‐ciale résulte de l'appropria‐tion, par lui, du concept departage prôné par le prési‐dent de la République, AliBongo Ondimba. “Pour ma-
nifester ma solidarité, j'ai
tenu à faire un don aux per-
sonnes handicapées a!in de
leur faire renaître l'espoir et
leur facilité la mobilité”, a‐t‐il dit. Non sans indiquerqu'il en sera ainsi, de ma‐nière progressive, pour lesautres qui n'ont pas pu en

Chaises roulantes et paires de béquilles aux personnes à la
mobilité réduite
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Le sénateur Elie Ngoungourou (chapeau) posant
avec les heureux bénéficiaires.
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d'être à la hauteur de lamission qui lui a été assi‐gnée pour mériter lacon"iance placée en lui.Selon la loi du N° 14 / 96du 15 avril 1996, portantréorganisation territorialeen République Gabonaise,les auxiliaires de comman‐dements doivent préten‐dre aux traitements etavantages suivants lesmontants "ixés par les pou‐voirs publics.Notons que le canton Bo‐koué est le plus grand dudépartement du komoKango, il compte 10 re‐groupements de villages et28 villages.

présentants dans les deuxChambres du parlement,les élus de Mouila ont faitpart de leurs dif"icultésquotidiennes. « Le pro-
blème de la fourniture et de
l'accès à l'eau se pose avec
beaucoup d'acuité. Ils sont
obligés de se lever à 3 h du
matin pour puiser de l'eau.
Parce qu'à 6 heures, il n'y en
a plus. Il faut encore atten-
dre le lendemain pour re-
faire le même exercice.
S'agissant de l'électricité, les
coupures sont quotidiennes.
L'accès aux soins médicaux
est également un souci pour
eux. C'est pour cette raison
que nous les exhortons à
aller massivement se faire
immatriculer à la CNAMGS.
Nous avons donc entendu
leur cri du cœur et allons le
transmettre à qui de droit»,a conclu la sénatrice. 

point des activités du Sénatlors de la dernière sessionparlementaire. A cette occasion, Jeanne‐Amélie Mapaga est revenue,entre autres, sur le bien‐fondé de l'ordonnance por‐
tant modi"ication de cer‐taines dispositions de la loiportant sur la Caisse natio‐nale d'assurance maladie etde garantie sociale(CNAMGS) adoptée récem‐ment par les sénateurs. 

L'opportunité lui a égale‐ment été donnée d'exhorterles résidents du 2e arron‐dissement à aller se faireimmatriculer à CNAMGS, «
a!in de béné!icier de l'en-
semble des avantages liés à

ce régime social». Pour cequi la concerne, AlbertineMaganga Moussavou s'estchargée de présenter of"i‐ciellement la nouvelle séna‐trice. Après avoir écouté leurs re‐

béné"icier cette fois‐ci, tantà la commune qu'au dépar‐tement.Le geste du sénateur a étésalué par la population, etsurtout par les heureux bé‐né"iciaires. M. Tongho,porte‐parole et présidentde l'association des handi‐capés de la Louétsi‐Bibaka,s'est exprimé en ces termes: “Votre geste est signi!icatif
et louable, car c'est (... ) la
première fois, dans l'histoire
du département de la
Louétsi-Bibaka, qu'un séna-
teur fait un tel don”.L'orateur a aussi invité leparlementaire Elie Ngoun‐gourou à se saisir du dos‐sier des personnes de cette

condition du département,a"in de plaider leur causeauprès du ministère encharge de la Prévoyance so‐ciale, dont il ne semblait pasdire que du bien concer‐nant leur sort. En cause,l'attitude de nonchalanceaf"ichée par ce départe‐ment ministériel à leurégard. En réponse, le sénateur apromis transmettre cettedoléance à qui de droit, touten leur demandant de gar‐der espoir, car toutes les so‐lutions sont préconiséesdans la matérialisation duPacte social cher au présentde la République par le gou‐vernement.

LA sénatrice du Parti socialdémocrate (PSD) du 2e ar‐rondissement de la com‐mune de Mouila,Jeanne‐Amélie Mapaga, apro"ité de la période de l'in‐tersession parlementairepour échanger avec la po‐pulation des quartiers Di‐kongo, BoulevardMatamba, Mangui, Balékaet Didjanou. Accompagnéede la députée Albertine Ma‐ganga Moussavou, prési‐dente déléguée du PSD, deGildas Boussamba et Jean‐Marcel Ikapitte, respective‐ment maire des 1er et 2earrondissements deMouila, elle est allée faire le
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La sénatrice
du deuxième
arrondisse-
ment de la

commune de
Mouila,

Jeanne-Amé-
lie Mapaga.
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La population du 2e arrondissement de la commune
de Mouila, venue écouter sa sénatrice.
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DANS le cadre du renou‐vellement des chefferies ducanton Bokoué, le préfet dudépartement du Komo,Virginie Diop Mamadou, aprocédé dernièrement àl’installation du chef de vil‐lage Ekouk, Marius MouéléMayombo. Cette cérémo‐nie s’est déroulée en pré‐sence du député Jean EdyM’ba Minko, des chefs deregroupements et de vil‐lages.Le préfet du départementdu Komo Kango a rappeléau promu les prérogativesqui lui sont assignées : «Le
chef de village est un com-
mis de l’Etat, il est l’inter-
face entre ses administrés
et la préfecture. Et dans le
cadre de ses missions, il doit
travailler en synergie avec
les chefs de regroupement

Marius Mouélé Mayombo à la tête de la chefferie
Estuaire/ Département du Komo/Canton Bokoué/Administration
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Le préfet à son arrivée, saluant les notables.
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Le préfet du département
du Komo Kango, Virginie
Diop Mamadou, installant
Marius Mouélé Mayombo
dans ses nouvelles fonc-
tions.
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et du canton, qui consti-
tuent sa hiérarchie directe.
Il a l’obligation de tenir le
nomogramme de la popula-
tion, signaler les naissances,
comme les décès et doit
tenir un cabinet de la chef-
ferie composé des hommes
et des femmes expérimentés
à même de résoudre au quo-
tidien certains problèmes
que rencontrent ceux qui

sont sous sa responsabilité.
Et lorsque le problème per-
dure, la synergie avec le chef
de regroupement et de can-
ton est indispensable avant
que la préfecture ne puisse
apporter son appui ».Le promu, quant à lui, aadressé des remerciementsà l'endroit du préfet pourles bons conseils prodi‐gués. Il a fait la promesse


